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École Titre H-Sem
Temps

partiel
Remarques

Catégories de 

difficulté
Noms

1 L'Aquarelle (Rimouski) PEH 28,00
Classe spécialisée

2

Des Merisiers

(Rimouski) PEH 20,00 X
36

3

Du Mistral

(Mont-Joli) PEH 15,00 X
Classe spécialisée

4

De l'Écho-des-Montagnes

(St-Fabien) Tech.-interprète 28,00 Interprète-gestuel - technique LPC - Exigence
3

44

5 Des Beaux-Séjours TES 30,50

Intervient dans les 2 écoles majoritairement à 

D'Amours
50

6 Des Merisiers (Rimouski) TES 30,50
50

7 Des Sources (St-Anaclet) TES 30,50
50

8 Du Grand-Pavois (Ste-Agnès) TES 30,50 Exigence particulière
1
 (entente) voir note 7

Classe spécialisée

9 Élisabeth-Turgeon (Rimouski) TES 30,50
50

10

La Rose-des-Vents

(Rimouski) TES 30,50
24

11 L'Aquarelle (Rimouski) TES 30,50
Classe spécialisée

12 L'Aquarelle (Rimouski) TES 30,50
Classe spécialisée

13 Paul-Hubert (Rimouski) TES 30,50
Classe spécialisée

14 Paul-Hubert (Rimouski) TES 30,50
Classe spécialisée
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École Titre H-Sem
Temps

partiel
Remarques

Catégories de 

difficulté
Noms

15 Des Bois-et-Marées (Luceville) TES 25,00 X

16 Du Grand-Pavois (Saint-Yves) TES 25,00 X
50

17 L'Aquarelle (Rimouski) TES 25,00 X

18 Norjoli (Mont-Joli) TES 25,00 X
50 ou 53

19

Des Cheminots-De l'Envol 

(Métis-sur-Mer) TES 20,00 X
50

20

Des Hauts Plateaux - de la 

Souce (Les Hauteurs) TES 20,00 X
50

21 La Rose-des-Vents (Rimouski) TES 20,00 X
50

22 Lévesque (St-Donat) TES 20,00 X
99

23 Norjoli (Mont-Joli) TES 20,00 X
50 ou 53

24 Boijoli (St-Narcisse) TES 15,00 X
50

25 De Mont-St-Louis (Bic) TES 15,00 X
99

26 Des Alizés (Mont-Joli) TES 15,00 X
24 ou classe spécialisée

27

Des Hauts Plateaux - de Marie-

Élisabeth TES 15,00 X
99

28 Des Merisiers (Rimouski) TES 15,00 X
50

29

Du Grand-Pavois (Sainte-

Agnès) TES 15,00 X
50

30

Du Portage de la Rivière 

(Sainte-Angèle) TES 15,00 X
36

31

Du Portage de l'Arc-en-Ciel 

(Ste-Jeanne) TES 15,00 X
50

32 La Rose-des-Vents (Rimouski) TES 15,00 X
36

33 L'Aquarelle (Rimouski) TES 15,00 X
Classe spécialisée

34 Paul-Hubert (Rimouski) TES 15,00 X
Classe spécialisée
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École Titre H-Sem
Temps

partiel
Remarques

Catégories de 

difficulté
Noms

35 Sainte-Luce TES 15,00 X
53

36 Saint-Jean (Rimouski) TES 15,00 X
50

37

De l'Écho-des-Montagnes (St-

Fabien) TES 13,00 X Exigence particulière
7

33

38 La Rose-des-Vents (Rimouski) TES 13,00 X
50

Notes

Note 1 : Toutes les abolitions de postes sont effectuées au motif d'une modification dans les services à rendre suite à une étude de chaque cas par les Services éducatifs.

Note 2 : Les abolitions et les créations de postes prennent effet le 25 août 2011.

             Le retour au travail s'effectue le 26  août 2011 ou le 30 août 2011 pour les TES et le 31 août 2011 pour les PEH.

Note 3 : Conformément à la convention collective, les TES et les PEH sont affectés à une école et non à une classe.

Note 4 : Plan d'effectifs 2011-2012  Personnel de soutien - Adaptation scolaire

Note 5 : Les postes de TES comportant 26,25 heures et plus comprennent une moyenne d'une heure de préparation, de planification et d'organisation par semaine, ceux de moins de 26,25 heures comprennent

             l'équivalent de 30 minutes par semaine.

Note 6 : Pour les groupes du préscolaire, l'horaire pourra être établi sur une base de deux semaines, considérant l'absence de cours un vendredi sur deux.

Note 7 : L'intervention préconisée doit être sécurisante, chaleureuse, responsabilisante et non coercitive (approche kangourou).

Exigences particulières
1
 Exigence particulière : La personne salariée titulaire de ce poste doit avoir une expérience de travail pertinente avec une clientèle présentant des troubles très graves du comportement au cours des cinq dernières années.

  une problématique de violence et / ou toxicomanie.
2
 Exigence particulière : Ce poste est réservé aux candidats de sexe masculin.

3
 Exigence particulière : La personne salariée titulaire de ce poste doit avoir complété une formation relative au français signé.

5
 Exigence particulière : Tous les TES qui veulent prendre un groupe où les élèves sont cotés 50, doivent s'engager à suivre le plan de formation qui vous a été soumis au début de l'année.

7 
Exigence particulière : Ce poste est réservé aux candidates de sexe féminin.

Services des ressources humaines

MIS À JOUR LE 24 août 2011

4
 Exigence particulière : La personne salariée titulaire de ce poste doit avoir une expérience de travail en serre et déternir une expérience de travail de 2 ans en trouble de comportement.

6 
Exigence particulière : La personne salariée titulaire de ce poste doit avoir une expérience de travail pertinente avec une clientèle présentant une déficience moyenne à sévère.
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